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Gouvernement du Québec

Décret 1246-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la détermination de places dans les 
programmes de formation médicale de niveau docto-
ral pour les étudiants de l’extérieur du Québec pour 
2012-2013

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le gouvernement peut déterminer chaque année, dans les 
programmes de formation médicale de niveau doctoral, 
un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer, 
pour une période maximale de quatre ans, dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour les étudiants de l’extérieur du 
Québec pour 2012-2013 et d’autoriser un maximum de 
42 nouvelles inscriptions réservées à des étudiantes et des 
étudiants canadiens provenant de l’extérieur du Québec 
ou de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour 
pour études, à la condition que ces personnes s’engagent 
par écrit à pratiquer pendant quatre années consécutives 
en établissement désigné par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux s’ils s’installent au Québec au terme de 
leur formation. Une pénalité de 300 000 $ est prévue en 
cas de non-respect du contrat. Cet engagement doit être 
pris par la personne au moment de sa première inscription;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie :

QUE le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour les étudiants 
de l’extérieur du Québec, pour 2012-2013 soit autorisé 
à un maximum de 42 nouvelles inscriptions réservées à 
des étudiantes et des étudiants canadiens provenant de 
l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère munis 
d’un permis de séjour pour études, à la condition que 
ces personnes s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant quatre années 
consécutives en établissement désigné par le ministre de la 

Santé et des Services sociaux, s’ils s’installent au Québec 
au terme de leur formation et qu’une pénalité de 300 000 $ 
soit prévue en cas de non-respect du contrat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1248-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Ville de 
Montréal pour l’exercice financier 2012-2013 afin de 
réaliser des enquêtes visant à contrer les activités de 
recyclage des produits de la criminalité

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de 
la Sécurité publique (chapitre M-19.3) confi e notamment 
au ministre de la Sécurité publique le mandat d’assurer 
l’application des lois relatives à la police et de favoriser 
la coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le programme Actions concertées 
contre les crimes économiques et fi nanciers (ACCEF), 
destiné à lutter contre les organisations criminelles 
impliquées dans des stratagèmes complexes de crimes 
économiques et fi nanciers, participe aux efforts gouver-
nementaux de lutte contre l’évasion fi scale;

ATTENDU QUE les activités du programme ACCEF, mis 
en oeuvre en 2004, sont reconduites et intensifi ées pour 
l’exercice fi nancier 2012-2013;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement, 
au cours de l’exercice fi nancier 2012-2013, à la Ville 
de Montréal d’une subvention dont le montant pourra 
atteindre 3 220 900 $ pour la participation du Service de 
police de la Ville de Montréal à la mise en œuvre des 
activités du programme ACCEF;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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